
Cet ordre tient lieu de facture

OBSERVATIONS

Identification R.N.A. : W442007477 Paru le : 08/01/2011 - Déclaration à la préfecture de la Loire-Atlantique. 
Contact : M. DABIN, Le Président, 02.28.21.68.37 - Mme BOIVINEAU, Le Trésorier, 02.51.71.73.41

Association Handball Vallet
11 boulevard Pusterle
44330 VALLET
1844103ahbv@gmail.com

Société :             

Adresse de facturation :  

 

Tél. :                                                                                       Fax :  

E.mail : 

Je confirme la formule ❑ 110 e 

         (engagement pour 1 an suivant notre programme de communication)

   ❑  Montant au choix .............................................. e 

         (engagement pour 1 an suivant notre programme de communication)

L'association est exonérée de TVA. 

En retour de ce document, sera attendu :
- Votre logo en PDF ou JPEG et en 300 dpi
- Votre encart publicitaire aux dimensions convenues, en PDF ou JPEG et en 300 dpi
  pour offre dans la newsletter. Le fichier transmis vaudra BAT

Je règle la somme de ...................................... euros à l'ordre de VALLET AHBV

BANQUE ..........................................................CHÈQUE N° ..........................................................
Acceptant le règlement des sommes dues par chèque libellé à son nom, en sa qualité de membre d’un centre de gestion agrée par l’administration fiscale.

Nous vous remercions de bien vouloir cocher la formule retenu. Les demandes seront satisfaites selon le principe « premier arrivé, premier servi ». 
Conditions générales de vente : VALLET AHBV ne peut en aucun cas être tenue responsable de l’utilisation des éléments fournis par l’annonceur (photos, illustrations, textes, 
informations, sigles...). Par son Bon à Tirer, l’annonceur engage sa responsabilité civile et pénale sur le contenu de sa publicité. VALLET AHBV conserve l'intégralité de ses 
droits d'auteur sur la création graphique éventuelle des encarts publicitaires et toute utilisation dérivée est interdite. 
Le choix de l’emplacement des logos et encarts-annonceurs dans la newsletter est du ressort exclusif de VALLET AHBV. Par la signature de ce bon de commande, l’annonceur 
accepte sans réserve les présentes conditions générales de vente mentionnées ci-dessus.
VALLET AHBV se réserve le droit de refuser, à tout moment, toute réservation ou tout ordre pour une publicité ou image contraire à la loi ou qu’il estimerait contraire à la 
bonne tenue, la bonne présentation de ses publications, ou plus généralement à ses intérêts matériels ou moraux, VALLET AHBV  n’ayant pas à justifier les raisons de son 
refus.

Date, signature et cachet
A précéder des mentions « Bon pour accord »

N° FACTURE


